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Dossier de modification simplifiée n°2 

du PLU de Guchan 

Notice complémentaire au Rapport de Présentation 

 

 

 

Ce dossier a pour objet de présenter la modification simplifiée n°2 du plan local d’urbanisme (PLU) de 

la commune de Guchan approuvé par délibération du 6 juillet 2007 et ayant fait l’objet d’une 

modification simplifiée approuvée par délibération du 15 avril 2016. 

Le présent projet de modification est soumis à une mise à disposition du public, conformément à L153-

47 du code de l’urbanisme. 

Seules les dispositions modifiées présentées dans ce document peuvent faire l’objet d’observations. A 

l’issue de la mise à disposition, un bilan des observations recueillies est établi. Ce bilan sera présenté, 

par le Président de la Communauté de communes Aure Louron, devant le conseil communautaire qui 

en délibèrera et approuvera par délibération motivée la modification du PLU. La délibération tiendra 

éventuellement compte des avis émis, le cas échéant, par les personnes publiques associées, et des 

observations du public. 
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1- LE CONTENU DE LA MODIFICATION DU PLU 

La commune de Guchan a sollicité la Communauté de communes Aure Louron, compétente en 

élaboration de document d’urbanisme, pour engager une modification simplifiée de son PLU. La 

modification simplifiée n°2 du PLU de Guchan a été débattue lors du Conseil communautaire en date 

du 28 Mai 2024 et prescrite par arrêté du 3 juin 2024. 

 

Modifications à prévoir : 

• Suppression de l’emplacement réservé n°14 ; 

• Modification de l’article A-11 du règlement écrit relatif à l’aspect extérieur en zone A ; 

• Modification de l’article N-11 du règlement écrit relatif à l’aspect extérieur en zone N ; 

• Création d’un emplacement réservé au bénéfice de la Commune en vue de la réalisation d’un 
programme de logements ; 

 
1. Suppression de l’emplacement réservé n°14 

La présente modification simplifiée vise à supprimer l’emplacement réservé (ER) n°14 du PLU de 

Guchan. Cet emplacement réservé au bénéfice de la Commune de Guchan, sis sur la parcelle A104, a 

pour objet « Création d’un espace public ». 

Le projet de création de l’espace public étant à présent abandonné et afin de ne pas grever inutilement 

la parcelle A104 située en zone constructible AU, la Commune souhaite supprimer cet emplacement 

réservé. 

 

 

 

 

Localisation et identification de l’ER n°14 à supprimer 



Communauté de communes Aure Louron – Novembre 2024 
 

Page 3 sur 8 
 

 

 

 

 



Communauté de communes Aure Louron – Novembre 2024 
 

Page 4 sur 8 
 

2. Modification de l’article A-11 du règlement écrit relatif à l’aspect extérieur en zone A 

En lien avec la qualité architecturale et patrimoniale du village et afin de garantir une cohérence de l’aspect extérieur des constructions au sein et entre les 

différentes zones du PLU, la Commune souhaite modifier la rédaction de l’article A-11 du règlement écrit relatif à l’aspect extérieur de la zone A (agricole). 

 

 

 

Extrait PLU opposable Extrait projet de PLU

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, de par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 

sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.

Le matériau de couverture sera de type ardoise ou bac-acier de teinte gris graphite pour les constructions à 

destination agricole ou nécessaire aux services publics ou d'intérêt collectif.

Pour les constructions à destination d'habitation :

Matériaux de couverture :

Le matériau de couverture des constructions annexes et dépendances doit être identique à celui du batiment 

principal.

Gabarit des toitures :

A l'exception des extensions de bâtiments existants ou des travaux de remplacement à l'identique de couvertures, la 

pente des toitures de toute construction doit être comprise entre 80 et 120% pour les constructions à destination 

d'habitation.

Une pente plus faible est tolérée pour les annexes de moins de 5 mètres de largeur.

Façades :

La couleur des enduits sera choisie parmi la palette proposée en mairie. Il est demandé un parement de pierres dans 

une proportion minimum de 20% de la superficie des façades comptés "vides pour pleins".

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, de par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 

sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.

Le matériau de couverture sera de type ardoise ou bac-acier de teinte gris graphite pour les constructions à 

destination agricole ou nécessaire aux services publics ou d'intérêt collectif.

Le matériau de couverture sera de type ardoise pour l'habitation. Il pourra être en bac-acier de teinte gris graphite 

pour les constructions à destination agricole ou nécessaire aux services publics ou d'intérêt collectif.

Pour les constructions à destination d'habitation :

Matériaux de couverture :

Le matériau de couverture des constructions annexes et dépendances doit être identique à celui du batiment 

principal.

Gabarit des toitures :

A l'exception des extensions de bâtiments existants ou des travaux de remplacement à l'identique de couvertures, la 

pente des toitures de toute construction doit être comprise entre 80 et 120% pour les constructions à destination 

d'habitation.

Une pente plus faible est tolérée pour les annexes de moins de 5 mètres de largeur.

Façades :

La couleur des enduits sera choisie parmi la palette proposée en mairie. Il est demandé un parement de pierres dans 

une proportion minimum de 20% de la superficie des façades comptés "vides pour pleins".

Article A-11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS

Page 16 du règlement écrit du PLU de Guchan
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3. Modification de l’article N-11 du règlement écrit relatif à l’aspect extérieur en zone N 

De la même manière que pour le point de modification précédent, en lien avec la qualité architecturale et patrimoniale du village et afin de garantir une cohérence 

de l’aspect extérieur des constructions au sein et entre les différentes zones du PLU, la Commune souhaite modifier la rédaction de l’article N-11 du règlement 

écrit relatif à l’aspect extérieur de la zone N (Naturelle). 

 

 

Extrait PLU opposable Extrait projet de PLU

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, de par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 

sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.

Le matériau de couverture sera de type ardoise ou bac-acier de teinte gris graphite pour les constructions à 

destination agricole ou nécessaire aux services publics ou d'intérêt collectif.

Pour les constructions à destination d'habitation :

Matériaux de couverture :

Le matériau de couverture des constructions annexes et dépendances doit être identique à celui du batiment 

principal.

Gabarit des toitures :

A l'exception des extensions de bâtiments existants ou des travaux de remplacement à l'identique de couvertures, la 

pente des toitures de toute construction doit être comprise entre 80 et 120% pour les constructions à destination 

d'habitation.

Une pente plus faible est tolérée pour les annexes de moins de 5 mètres de largeur.

Façades :

La couleur des enduits sera choisie parmi la palette proposée en mairie. Il est demandé un parement de pierres dans 

une proportion minimum de 20% de la superficie des façades comptés "vides pour pleins".

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, de par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 

sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.

Le matériau de couverture sera de type ardoise ou bac-acier de teinte gris graphite pour les constructions à 

destination agricole ou nécessaire aux services publics ou d'intérêt collectif.

Le matériau de couverture sera de type ardoise pour l'habitation. Il pourra être en bac-acier de teinte gris graphite 

pour les constructions à destination agricole ou nécessaire aux services publics ou d'intérêt collectif.

Pour les constructions à destination d'habitation :

Matériaux de couverture :

Le matériau de couverture des constructions annexes et dépendances doit être identique à celui du batiment 

principal.

Gabarit des toitures :

A l'exception des extensions de bâtiments existants ou des travaux de remplacement à l'identique de couvertures, la 

pente des toitures de toute construction doit être comprise entre 80 et 120% pour les constructions à destination 

d'habitation.

Une pente plus faible est tolérée pour les annexes de moins de 5 mètres de largeur.

Façades :

La couleur des enduits sera choisie parmi la palette proposée en mairie. Il est demandé un parement de pierres dans 

une proportion minimum de 20% de la superficie des façades comptés "vides pour pleins".

Article N-11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS

Page 21 du règlement écrit du PLU de Guchan
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4. Création d’un emplacement réservé au bénéfice de la Commune en vue de la réalisation d’un 

programme de logements 

Dans un contexte de forte pression foncière et immobilière liée à l’attractivité touristique locale, la 

Mairie de Guchan est soucieuse de favoriser l’implantation de jeunes actifs et de familles dans la 

Commune, comme cela a pu être le cas par le passé via la réalisation d’un lotissement communal. 

Un phénomène de forte concurrence de la résidence secondaire vis-à-vis de la résidence principale 

pénalise l’implantation des actifs travaillant sur le territoire avec une part de la résidence secondaire 

qui ne cesse de croitre sur la Commune avec un chiffre de 48,3% en 2021 (source INSEE). 

Afin de palier à ce phénomène, la Commune souhaite disposer de maitrise foncière en zone 

constructible du PLU afin de pouvoir favoriser l’implantation de résidences principales en disposant 

d’une offre de terrains à bâtir. 

Dans cette optique, une emprise foncière d’un seul tenant située en zone AU du PLU a été identifiée 

par la Commune pour accueillir un tel projet de lotissement communal. 

L’emprise concernée, d’une superficie totale d’environ 10 300 m² est constituée des parcelles : 

- A420 

- A422 

- A1031 

- A1033 

- A1035 

Afin de s’assurer de ne pas compromettre la possibilité de réaliser ce projet, la Commune souhaite 

créer un emplacement réservé sur la totalité de l’emprise des 5 parcelles précitées avec pour objet 

« Projet de lotissement communal » et comme bénéficiaire « Mairie de Guchan ». 

 

 

 

Localisation et identification de l’ER à créer 
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2- LE CHOIX DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE 

L’article L153-45 du Code de l’Urbanisme indique que : 

« La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 

1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 

2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 

3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 

Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du maire d'une commune membre de cet établissement public si la modification 

ne concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans les autres cas. » 

 

 

 

3- LE DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 

Dans le cadre d’une procédure de modification simplifiée de PLU, le recueil des observations du public 

est réalisé au cours d’une mise à disposition du dossier en Mairie de Guchan et au siège de la 

Communauté de communes Aure Louron (château de Ségure, 65240 ARREAU). 

La durée de la mise à disposition du dossier de modification sera d’un mois. Un avis précisant l’objet 

de la modification simplifiée, le lieu, les jours et heures où le public pourra consulter le dossier sera 

diffusé sur le journal « La Dépêche » au moins 8 jours avant l’ouverture de la consultation. Cet avis 

sera également affiché sur les panneaux administratifs de la Mairie de Guchan et au siège de la 

Communauté de communes Aure Louron. Un article sera également inséré sur le site internet de la 

Communauté de communes (www.aure-louron.fr). 

 

 

 

4- AVIS CONFORME DE LA MRAE DE DISPENSE D’EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE, RENDU EN APPLICATION DE L’ARTICLE R. 104-35 

DU CODE DE L’URBANISME 

Voir page suivante. 



OCCITANIE

Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie 1/2

N°Saisine : 2024-013988

N°MRAe : 2024ACO211

Avis émis le 20 décembre 2024

Avis conforme

de dispense d’évaluation environnementale,

rendu en application de l’article R. 104-35 du Code de l’urbanisme,

sur la 2ème modification simplifiée du PLU de GUCHAN (Hautes-
Pyrénées) 



La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l'environnement et du
développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du code de l’environnement ;

Vu  la  directive  2001/42/CE  du  27  juin  2001  du  parlement  européen  relative  à  l’évaluation  des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-35 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale de
l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés ministériels du 21 septembre 2020, 24 décembre 2021, 24 mars 2022, 28 septembre
2022, 19 juillet 2023, 4 septembre 2023, 1er janvier 2024, 29 août 2024 et 25 novembre 2024 portant
nomination des membres des missions régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie adopté
le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du 07
janvier 2022, portant délégation pour adopter les avis ;

Vu la demande d’avis conforme dans le cadre d’un examen au cas par cas relative au dossier suivant :

• n° 2024 - 013988 ;

• 2ème modification simplifiée du PLU de GUCHAN (65) ; 

• déposée par la communauté de communes Aure Louron ;

• reçue le 04 novembre 2024 ;

Considérant qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des enjeux
connus  par  la  MRAe,  le  projet  n’est  pas susceptible  d’entraîner  des  impacts  notables  sur
l’environnement  et  sur  la  santé  humaine  au  sens  de  l’annexe  II  de  la  directive  2001/42/CE  du
27 juin 2001  relative  à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur
l’environnement ;

Rend l’avis conforme qui suit :

Article 1er

Le projet de 2ème modification simplifiée du PLU de GUCHAN (65), objet de la demande n°2024 -
013988, ne nécessite pas d’évaluation environnementale.

Le présent avis conforme sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public.

Article 2

Le présent avis sera publié sur  le site internet de la mission régionale d’autorité environnementale
Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Cet avis a été adopté par délégation par Christophe CONAN conformément aux règles de délégation
interne à la MRAe (décision du 07 janvier  2022).  Ce dernier  atteste qu’aucun intérêt  particulier  ou
élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité
dans le présent avis. 

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie 2/2
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